
 

 

CHIFFRES CLÉS



QUELS AVANTAGES FINANCIERS POUR MON ENTREPRISE ?

AIDES DE L’ETAT

1ère année 2e année 3e année

- de 18 ans 27% du SMIC 39% du SMIC 55% du SMIC

18 à 20 ans 43% du SMIC* 51% du SMIC* 67% du SMIC*

21 à 25 ans 53% du SMIC* 61% du SMIC* 78% du SMIC*

26 ans et plus 100% du SMIC*

* ou du salaire minimum conventionnel (SMC) du poste occupé, si plus favorable.

Secteur privé
Réduction 

des charges 
patronales

Secteur public
Exonération 
des charges 
patronales

Exonération 
des charges 

salariales

Aides de 
l’Age�ph

Prime 
1ère année

Prime 
2e année

Prime 
3e année

0 à 249 salariés Secteur privé Secteur privé Secteur privé

250 salariés et +

Inférieur au niveau BAC PRO Niveau BAC PRO ou plus

- de 21 ans 55% du SMIC 65% du SMIC

21 à 25 ans 70% du SMIC 80% du SMIC

26 ans et plus SMIC ou 85%
de la rémunération minimale conventionelle ordinaire

Inférieur au niveau BAC PRO Niveau BAC PRO ou plus

- de 21 ans 60% du SMIC 70% du SMIC

21 à 25 ans 75% du SMIC 85% du SMIC

26 ans et plus 100% du SMIC

1ère année 2e année 3e année

- de 18 ans 35% du SMIC* 45% du SMIC* 55% du SMIC*

18 ans à 25 ans 55% du SMIC* 65% du SMIC* 85% du SMIC*

26 ans et plus 100% du SMIC*




